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Numéro professionnel 95512 
 
 
 
SWISS LOGISTICS by ASFL SVBL, 
 
sur la base des articles 33 et 38 de la loi du 13 décembre 2002 sur la formation profession-
nelle1 (LPC), des articles 30 à 33 de l'ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation pro-
fessionnelle2 (OOF), de l'ordonnance du SEFRI du 15 septembre 20233 relative à la forma-
tion professionnelle de base des logisticiens (ordonnance sur la formation), du plan de 
formation du 15 septembre 2023, ainsi que le profil des exigences de la formation générale 
pour le SEFRI L'ordonnance du 27 avril 20064 sur les exigences minimales de la formation 
générale dans la formation professionnelle, 
 
fixe la réglementation suivante de la procédure de qualification avec validation des acquis de 
formation: 

 
1 RS 412.10 
2 RS 412.101 
3 SR 412.101.220.31 
4 SR 412.101.241 
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1 Objet 

Dans le cadre de la procédure de qualification avec validation des acquis de l’expérience, il 

faut prouver que les compétences visées à l'article 4 de l'ordonnance sur la formation ont été 

acquises (art. 19 de l'ordonnance sur la formation) et que le profil d'exigences pour la culture 

générale a été rempli. 

2 Admission à la procédure de qualification 

Conformément à l'article 18 c) de l'ordonnance sur la formation, les personnes qui ont acquis 
une formation professionnelle de base en dehors d'un programme d'enseignement régle-
menté et : 

• a acquis l'expérience professionnelle requise en vertu de l'article 32 du BBV; 

• avoir acquis au moins 3 ans d'expérience dans le domaine de la logistique;  

• et démontrer de manière crédible qu'ils sont à la hauteur des exigences de la procédure 

de qualification avec validation des acquis scolaires. 

3 Portée et mise en œuvre 

La procédure de qualification avec validation des acquis de l’expérience se déroule en plu-

sieurs étapes. L'acquisition des compétences conformément à l'article 4 de l'ordonnance de 

la formation et l'existence des exigences de la culture générale sont examinées comme suit: 

3.1 Demande et dossier 

Après l'admission à la procédure de qualification avec validation des acquis de l’expérience, 

le candidat soumet à l'autorité compétente un dossier accompagné de la demande de valida-

tion, dans lequel les acquis scolaires requis sont documentés. Conformément à l'article 9, al. 

2, de la  LFPr, les acquis  peuvent avoir été acquis par une expérience pratique profession-

nelle ou non professionnelle et une formation spécialisée  ou générale. 

 

Le dossier se compose des parties suivantes: 

• curriculum vitae sous forme de tableau incluant une liste d'expériences pratiques profes-

sionnelles et non professionnelles ainsi que de formation spécialisée ou générale; 

• l'auto-évaluation de ses propres compétences en lien avec le titre visé; 

• justificatif obligatoire basé sur l'ordonnance sur la formation  et les réglementations spéci-

fiques à la profession; 

• Preuve de compétences conformément à l'article 4 de l'ordonnance sur la formation et 

des exigences de la culture générale conformément au profil d'exigences; et 

• Preuve d'une expérience pratique professionnelle et non professionnelle, d'une formation 

technique ou générale et d'une preuve de compétences pratiques et des exigences de la 

Culture générale. 

3.2 Évaluation 

Deux experts du domaine professionnel et au moins un expert de l'enseignement de la cul-

ture générale évaluent les acquis documentés dans le dossier. Ce faisant, ils vérifient si les 

justificatifs relatifs sont disponibles, si les preuves des compétences et des exigences de la 

formation de la culture générale sont pertinentes, fiables et significatives, et évaluent l'éten-

due et le niveau des compétences documentées ainsi que les exigences de la formation gé-

nérale. 

 

Après l'évaluation du dossier, au moins deux experts mènent un entretien d'évaluation avec 

le candidat. Cet entretien porte sur le dossier soumis et clarifie toutes les questions relatives 

à la pertinence du dossier. 
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En cas d'incertitudes quant à la pertinence  du dossier et de l'entretien d'évaluation, des mé-

thodes de vérification supplémentaires sont possibles au cas par cas, telles que  des obser-

vations sur la place de travail , de tâches spécifiques ou de l'exécution de travaux pratiques. 

Le recours à de telles méthodes est notifié à l’avance par écrit au candidat.  

Les experts rédigent un rapport d'évaluation qui fournit des informations sur l'accomplisse-

ment des compétences et les exigences de la culture générale. L'adéquation des compé-

tences et les exigences de la formation générale doivent être évaluées dans une vision glo-

bale. La pondération définie dans le cas particulier conformément à l'article 2 de 

l'ordonnance sur  la formation s'applique par analogie. 

3.3 Validation 

Sur la base du rapport d'évaluation des experts, l'autorité cantonale décide, de la validation 

des compétences et des exigences de la culture générale. Ils sont évalués comme «acquis» 

ou «non acquis» dans une attestation des acquis. 

4 Conditions de réussites 

4.1 Orientation dans la distribution 

 

La procédure de qualification avec validation des acquis scolaires est réussie si:  

• être titulaire d’un permis de conduire de catégorie A1 ou B et d’un certificat de formation 

à la conduite de chariots de manutention conformément à l’article 18, alinéas 2 a. et b. de 

l’ordonnance sur la formation; 

• les compétences d'action e1-e4 et f1-f5 sont remplies; 

• et, dans une évaluation globale, 80 % des compétences (soit au moins 25 compétences) 
et des exigences de l’enseignement générale selon le profil d'exigences sont remplies. 
La règle de pondération prévue à l'article 21 de l'ordonnance de formation s'applique par 
analogie à cette évaluation globale. 

4.2 Orientation en stockage 

 

La procédure de qualification avec validation des acquis scolaires est réussie si:  

• le certificat de formation pour la conduite de chariots de manutention conformément à 

l’article 18, paragraphe 2 a, de l’ordonnance sur la formation professionnelle est dispo-

nible; 

• Les compétences c3, g1-g4 et h1-h3 sont remplies; 

• Et dans une évaluation globale, 80 % des compétences d'action (c'est-à-dire au moins 23 
compétences d'action) et des exigences de l’enseignement générale selon le profil d'exi-
gences sont remplies. La règle de pondération prévue à l'article 20 de l'ordonnance sur la 
formation s'applique par analogie à cette évaluation globale. 
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5 Répétition 

Le redoublement de la procédure de qualification avec validation des acquis d’expérience est 

encadré par l'article 33 du BBV. La demande de validation des acquis scolaires peut être 

présentée à nouveau au maximum deux fois après une procédure initiale de qualification in-

fructueuse. 

 

Le dossier doit être complété avant d’être soumis une nouvelle fois. Les compétences et les 

exigences en matière de culture générale acquissent selon l’attestation des acquis ne sont 

pas évaluées à nouveau. 

6 Pièce d'identité et titre 

Toute personne qui a réussi la procédure de qualification avec validation des acquis d’expé-

rience reçoit le certificat fédéral de capacité (CFC) conformément à l'article 38 de la LFPr et 

à l'article 23 de l'ordonnance sur la formation. Il permet à son titulaire de porter le titre juridi-

quement protégé de «Logisticienne CFC» ou de «Logisticien CFC». 

 

Le certificat de performance d'apprentissage répertorie les évaluations des compétences se-

lon l'article 4 de l'ordonnance sur la formation et à la culture générale. 

7 Dispositions transitoires 

La procédure de qualification avec validation des acquis de l’expérrience se déroulera jus-

qu'au 31 décembre 2026 conformément à l'ancien règlement sur la procédure de qualifica-

tion avec validation des services de formation pour les Logisticiens CFC (du 14.12.2020). 

 

Toute personne qui reprend la procédure de qualification avec validation des acquis de for-

mation jusqu'au 31 décembre 2028 peut demander à être évaluée conformément à l'ancien 

règlement sur la procédure de qualification avec validation des acquis d’expérience pour les 

Logisticiens CFC. 
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8 Entrée en vigueur et reconnaissance 

Le règlement actuel de la procédure de qualification avec validation des acquis d’expérience 
entrera en vigueur le 01.01.2027. 
 
[Lieu], [Date] 
 
Swisslogistics par ASFL SVBL 
Président Président de B & Q 
 
 
 
Dr Beat M. Duerler Roland Scheidegger  
 
 
 
Lors de sa séance du [date], la Commission suisse pour le développement professionnel et 
la qualité des professions de la logistique a pris position sur la réglementation actuelle de la 
procédure de qualification avec validation des prestations de formation pour les logisticiens 
(CFC).  
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Révocation de l'autorisation 
Le Secrétariat d'Etat à la formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI) révoque l'appro-
bation du règlement sur la procédure de qualification avec validation des acquis  pour les Lo-
gisticiens CFC CFC du 14.12.2020. 
 
Reconnaissance de la procédure de qualification 
Le Secrétariat d'Etat à la formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI) reconnaît la pro-
cédure de qualification avec validation acquis  pour les Logisticiens  CFC, après  consulta-
tion des cantons conformément à l'article 33 BBG. 
 
Bern... 
 
Secrétariat d'Etat à la formation, à la recherche et à l'innovation SEFRI 
 
 
 
Rémy Hübschi 
Chef du département Formation professionnelle et continue 


